
 

4 JUILLET 2016 
ELECTION CHSCT 

Renouvellement des membres du CHSCT 
Le comité d'hygiène, de sécurité et des conditions 

de travail (CHSCT) contribue à la prévention et à la 

protection de la santé et à la sécurité des salariés dans 

l'entreprise. Il participe à l'amélioration de leurs conditions de 

travail et veille au respect, par l'employeur, de ses obligations 

légales. Il est consulté et informé sur un certain nombre de 

sujets. 

 

 

 

  

 

Analyse les conditions de 

travail et les risques 

professionnels auxquels 

peuvent être exposés les 

salariés de l'entreprise, 
 

Analyse les risques 

professionnels auxquels 

peuvent être exposées les 

femmes enceintes, 
 

Analyse l'exposition des 

salariés à la pénibilité, 
 

Participe à la prévention des 

risques professionnels et 

propose des mesures 

d'amélioration, 
 

Vérifie, par des enquêtes et 

des inspections, le respect 

par l'employeur de ses 

obligations en matière de 

santé et de sécurité et des 

mesures de prévention 

préconisées, 
 

Propose des actions de 

prévention et de 

sensibilisation, notamment 

en matière de harcèlement 

moral et sexuel, 
 

Enquête sur les 

circonstances et les causes 

des accidents du travail, des 

maladies professionnelle ou 

à caractère professionnel, 
 

Enquête en cas de danger 

grave et imminent. 

 

  

 
L’élection se déroule au scrutin de liste à un tour avec représentation proportionnelle et attribution des sièges, d’abord au quotient électoral, ensuite sur la base de la 
plus forte moyenne s’il reste des sièges à pourvoir. (CCASS Soc 21 mai 1986, pourvoi n°85-60478, 2 juin 1988, pourvoi n°87-61790, 25 septembre 2001, n° 3966). 

Les candidatures doivent être présentées sous forme de 

liste. Deux noms pour les ouvriers et 1 pour les ETAM-

Cadre, la liste peut- être incomplète.  

Nous restons à votre disposition pour tout complément 

d’information, des formulaires vierges sont disponible 

auprès de vos élus CFDT  

(À déposer dernier délai le 4/7/16 à midi). 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F15504
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2210
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2210
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2210
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2354
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1043
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1136
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1136

